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de cet A&e. 1Et dans tous les'cas~où il y aura défaut de payement d'aucun Juge-
ment qui fera donné par aucuns des Juges de Paix fufdits, la levée fe fera par lai.

fie et vente des Biens~et Effets Mobiliers du Contrevenant par Ordre, fous le Seing

et Sçeau des Juges de Paix, devant lefquels l'offenfe aura -été pourfuivie, - adreffé

à un Connétable ou. Officier de Paix, et.le furplus de l'Argen-ýprelevé, apres avoir

déduit la pénalité et[les frais, fera rembourfé à tel Contrevenant.

VIII. Et qu'il foit de plus tRatué, que dans toutes A&ions, Pourfuites, Caufes et

Procédures, ayant rapport à, et concernant l'exécution de ce préfent Ade, ou d'au-

cun Ordre on Règlement, qui fera fait' en, vertu d'icelui, aucun habitant réfident

dans aucune Cité, VTille, Place, ou Diftri& mentionné, ou. décrit dans cet A ae, fera

Témoin compétent, et fera admis à rendre témoignage dans aucune A&ion ou Pour-

fuite comme fufmentionné, quoique tel Habitant foit chargé de, ou foit fujet à payer
aucun droit, ou à remplir aucun devoir ou fervice en vertu ou fous- lautorité de

cet A&c.

IX. Et qu'il foit de plus ftatué, que de tous 'et chaque jugement qui fera donné par
tous. Juges de Paix..dans leurs Sellions hebdomadaires ou fpéciales, il fera et pourra être

loifible d'appeller de 'tel Jugement aux Juges de Paix dans la Cour 'ds Seffions.de

Quartier de la Paix du Diftri& où tel Jugement aura étédonné, etdans lequel Ap-

pel tous les mérites de la plainte originelle feront entendus et jugés. Pourvu tou.

jôurs, que l'Appellant, avant d'avoir la permiffion d'en appeller comme fafdit, don.
nera bonne et fuffifante. fûreté pour 'le payement du montant du Jugement donc

fera Appel, et des frais, tant- fur la Plaints originelle que fur l'Appel.

X. Et qu'il foit de plus ftatué, qu'au une perfonne ne fera fujette à'aucune pour- n d'al

fuite ou Jugement pourl'infra&ion d'aucune Loi de Police, qui fera faite en vertu de

cet A&e, un Mois aprè s telle infraaion fuidite, et aucun 'Appel ne fera accordé un

Mois après la date du Jugement donné.

XI. Et qfoit de·plus Iatué par l'autorité fufdite, qi'il fera du devoir de l'Inf. Devoir dsSouf-

qu'il ' 'sdes Che-

pe&eur des Chemins, Rues et Ponts dans les Cités et" Paroiffes de Québec et Mon- 'V et ca Co .

tréal refpeaivement, et des Connétables dans les 'dites Cités et la Ville des' Trois- abl des cités

Rivieres ' refpe&ivement, et de l'Infpe&eur des Chemins, et des Souf-Voyers refpec- a aVne

tivement, pour les Etabliffemens réunis en maniere de Ville, -B'oùrg'ou Village qu ,des Trois-R,',

ne feront pas moins de Trente Maifons habitées dans un efpace quarré de Quiz des Soa-voyers'

Arpens fur chaque face, d'obéir à tels Ordres qu'ils. pourront recevoir des Juges des chemins dans'

Paix de leur Diftri&, ou de deux' d'entr'eux, concernant l'exécution des Règlenints et Village d'une cer.

Ordres de Police établis par l'autorité de cet Aae, et plus particuierement concer-

mant la pourfuite' des Offenfes contre icelui.

XHI. Et qu'il foit de plus 'ftatué par l'autorité fufdite, qu'un Aae ou Ordon- ordonnance de

mance paffé dans la Dixfeptieme Année du Règne de Sa préfente Majefté, intitulé, t, Cap.

" Ordonnance qui autorife les Comnifaires de la Paix à réger la Police dans les 'Villes

de Québec et de Montréat pour un ets limité ;" et aulli un A a on Ordonnance'paf6é
O a dans
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putées, 'Têniiascompetens.

Appel permis.


